
 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 

POSTE DE REMPLACEMENT TEMPS PLEIN  

DE NUIT 
  

Intervenante service aux femmes 
 

PRIME DE 30 $ / QUART DE TRAVAIL  
 

Lundi au jeudi (35 h / semaine) 
 

Sommaire des responsabilités 

 

Sous l’autorité de la direction, l’intervenante du service aux femmes adhère aux 

principes et aux valeurs de l’intervention féministe. Elle accueille et accompagne 

les femmes et enfants dans un milieu de vie sécuritaire et confidentiel visant un 

accompagnement basé sur les principes de l’approche féministe.  
 

Tâches reliées à l’intervention auprès des femmes et des enfants 
 

▪ Recevoir et évaluer les demandes d’aide et d’hébergement selon les 

critères d’admissibilité et la grille d’évaluation ; 

▪ Accueillir les femmes et les enfants lors de leur arrivée en hébergement ; 

▪ Assurer la sécurité des femmes et des enfants hébergés ; 

▪ Gérer les situations de crise ;  

▪ Effectuer quotidiennement des interventions téléphoniques, individuelles 

et de groupe et ce, 24/7 ; 

▪ Mettre en application la procédure de communication entre quarts de 

travail ; 

▪ Soutenir les femmes et les enfants dans les défis liés au respect des 

engagements découlant du code de vie communautaire ; 

▪ Accompagner la femme à la construction de son plan d’action en 

violence conjugale en fonction de ses besoins et assurer le suivi ; 

▪ Accompagner et soutenir les femmes dans leurs démarches de réinsertion 

sociale et la défense de leurs droits : plainte au criminel, protection de la 

jeunesse, recherche d’appartement, d’aide sociale, etc. 

▪ Évaluer en équipe, les situations où la sécurité et le développement d’un 

enfant sont compromis et signaler à la DPJ s’il y a lieu (mesure 46) ; 

▪ Utiliser et développer les outils d’intervention en violence conjugale ; 

 



 

 

▪ Promouvoir les liens avec la communauté, L’Élan, Persévérances pour les 

aînées, Paix, La Colombe, L’Envolée, L’Échelon, La Maison de la famille 

dans PDH, Mont-Tremblant, etc. ; 

▪ S’impliquer et collaborer dans le travail d’équipe ; 

▪ Effectuer toutes autres tâches connexes. 
 

 

Exigences générales requises   
 

▪ Le respect des valeurs de l’organisme en toute situation ; 

▪ Le sens de l’éthique ; 

▪ La ponctualité et la capacité d’adaptation ; 

▪ L’honnêteté et la loyauté envers son employeur et ses collègues ;  

▪ La connaissance de l’approche féministe et de ses valeurs ; 

▪ La connaissance des réalités en lien avec la violence conjugale ; 

▪ Détenir un DEC, une attestation d’études collégiales (AEC) en lien avec 

l’intervention et la relation d’aide ; 

▪ La maîtrise des logiciels de base (Excel, Word, Outlook et PowerPoint) ; 

▪ La connaissance du milieu communautaire est un atout.  

 

Statut d’emploi et horaire 

 

Poste de remplacement, de nuit, 35 heures par semaine 

Lundi au jeudi de 23 h 15 à 8 h 00  

 

Poste syndiqué 

 

Début de l’emploi : date à déterminer en mars 2026  

 

Salaire : 27.89 $ 

 

Prime permanente de nuit : 30.00 $ par quart de travail 

 

 

 

 

La candidate intéressée doit faire parvenir une lettre d’intention ainsi que 

son curriculum vitae à Luisa De la Cruz, par courriel 

dg@lombrelle.qc.ca 

mailto:dg@lombrelle.qc.ca

